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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-25595

Département(s) de publication : 94, 75
 Annonce n° 24-25595

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : HOPITAL INTERCOMMUNAL DE CRETEIL

  Forme juridique de l’acheteur : Entreprise publique

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Remplacement des ascenseurs du bâtiment C du Centre Hospitalier Intercommunal de 
Créteil

  Description : La présente consultation vise à l'attribution d'un marché en vue de réaliser les 
travaux de remplacement des ascenseurs du bâtiment C du Centre Hospitalier Intercommunal 
de Créteil

  Identifiant de la procédure : a89838d4-6114-47b8-b2e1-d246931a0764

  Identifiant interne : 24000001

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45313100 Travaux d'installation d'ascenseurs

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : HOPITAL INTERCOMMUNAL DE CRETEIL 40 avenue de 
Verdun 94000 Créteil

 2.1.3 Valeur
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   Valeur estimée hors TVA : 1,000,000 EUR

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : La date limite de remise des offres est fixée au 12/04
/2024 - 12h00 heure de Paris. Les candidats ont l'obligation de visiter les lieux. Cette 
obligation conditionne la validité de l'offre. La visite du site sera organisée sur rendez-
vous, au plus tard le 22.03.2024. Les conditions sont précisées au règlement de la 
consultation. Le délai global prévisionnel d'exécution des travaux est fixé à 12 mois à 
compter de la date de début d'exécution formalisée par l'ordre de service de démarrage 
de la période de préparation du chantier (Art 18.1 CCAG / Travaux). La date 
prévisionnelle de début d'exécution est fixée au 2ème trimestre 2024. Le marché est 
tranché : Une tranche ferme et 2 tranches conditionnelles. Le Pouvoir adjudicateur se 
réserve la faculté de négocier avec un ou plusieurs candidats se concluant par la 
transmission de la meilleure offre commerciale de celui-ci. Cependant, conformément à 
l'article R. 2123-5 du Code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur se réserve 
le droit de retenir un candidat sur la base des offres initiales sans avoir recours à la 
négociation. Le Pouvoir adjudicateur se réserve également la faculté d'auditionner un ou 
plusieurs candidats dans le but que ceux-ci présentent leur offre. Au sens des articles R.
2151-8 à R.2151-11 du décret n°2018-1075 du 03-12-2018, l'acheteur n'impose pas de 
variante. Une copie de sauvegarde peut être envoyée dans les conditions fixées par 
article R.2132-11 du décret n°2018-1075 du 03-12-2018. Elle peut être sur support 
physique électronique ou sur support papier. Les conditions sont précisées au règlement 
de la consultation.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : LOT 01 ASCENSEURS

  Description : LOT 01 ASCENSEURS

  Identifiant interne : LOT 01 ASCENSEURS

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45313100 Travaux d'installation d'ascenseurs

 Options :

  Description des options : 10 options décrites dans les documents du DCE. Au sens 
de l'article R.2194-1 du décret n°2018-1075 du 03-12-2018, les candidats ont 
l'obligation de chiffrer les options suivantes. Cette obligation conditionne la 
validité de leur offre.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France
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N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : HOPITAL INTERCOMMUNAL DE CRETEIL 40 avenue de 
Verdun 94000 Créteil

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Conformément à l'article R.2122-7 du décret n°2018-1075 

du 03-12-2018, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de passer un marché 
complémentaire sans publicité ni mise en concurrence préalables ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires à celles qui ont été confiées au titulaire d'un marché 
précédent passé après mise en concurrence.

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,000,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Description : Capacités techniques et professionnelles par une attestation du 
candidat garantissant qu'il possède les capacités techniques et professionnelles 
nécessaires à l'exécution du marché public. Références similaires par une 
attestation du candidat présentant un niveau d'expérience suffisant, démontré 
par des références similaires provenant de marchés publics exécutés 
antérieurement (Montant, durée, année d'exécution, identité du maître d'ouvrage 
et du maître d'œuvre). Effectifs par une attestation du candidat indiquant ses 
effectifs moyens annuels et l'importance du personnel d'encadrement durant les 
3 dernières années. Capacités d'autres opérateurs économiques - Si le candidat 
s'appuie sur les capacités d'autres opérateurs économiques, il justifie des 
capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu'il en 
disposera pour l'exécution du marché. Cette preuve peut être apportée par tout 
moyen approprié.

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le critère et sa pondération sont décrits dans le règlement de la 
consultation
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le critère et sa pondération sont décrits dans le règlement de la 
consultation

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 12/04/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINSITRATIF DE MELUN

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : HOPITAL INTERCOMMUNAL DE CRETEIL

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : HOPITAL INTERCOMMUNAL DE 
CRETEIL

  Organisation qui traite les offres : HOPITAL INTERCOMMUNAL DE CRETEIL

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : TRIBUNAL ADMINSITRATIF DE MELUN
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  Numéro d’enregistrement : 17770704900017

  Ville : MELUN

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-melun@juradm.fr

  Téléphone : 01 60 56 66 30

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : HOPITAL INTERCOMMUNAL DE CRETEIL

  Numéro d’enregistrement : 26940115400019

  Ville : CRETEIL

  Code postal : 94000

  Pays : France

  Adresse électronique : cellulemarches@chicreteil.fr

  Téléphone : 0157022436

  Adresse internet : https://hopitaux-confluence.fr

  Profil de l’acheteur : https://marches.maximilien.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 1404f728-41ab-42d6-b945-0dbdd4bf8f87 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 29/02/2024 à 17:42

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

29/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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